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Intérêt de cette formation 

Face à une situation d’accident, le Sauveteur Secouriste du Travail (SST) doit être capable de : 

 Situer le sauvetage secourisme du travail dans la santé et la sécurité du travail 
 Protéger, 
 De Protéger à Prévenir, 

 Examiner, 
 Faire alerter ou alerter, 
 De faire alerter à informer, 
 Secourir. 
 Utiliser le défibrillateur (DSA ou DAE) avec un maximum de réactivité et un maximum 

d’aisance.   

Programme de la formation 

 Identifier son rôle en tant que secouriste 

 Identifier son rôle en tant que "préventeur" dans son entreprise 

 Rendre le SST capable de « Protéger » en utilisant les notions développées dans la législation 

actuelle relative à l’évaluation des risques (Article L 4121-1) 

 De « Protéger » à « Prévenir » 

 Examiner la(les) victime(s) avant et pour la mise en œuvre de l’action choisie en vue du résultat 

à obtenir. faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise. 

 Effectuer l’action (succession de gestes) appropriée à l’état de la (des) victime(s). 

 Utilisation du défibrillateur (DSA ou DAE) 

 Les risques spécifiques à l’entreprise 
 

 

 

La formation SST est dispensée par un formateur  *certifié* 

rattaché à notre organisme habilité par l’INRS et la CARSAT CENTRE 

 

Renseignements, devis, inscription 

Tél : 02 54 88 05 23 

  Courriel :  

Christophe.a-

besife@orange.fr 

Formateur référent 

formations sécurité 

 

 
 

Objectif : 
Apprentissage des gestes qui sauvent / Gestes de Secourisme 

 

Durée 2 jours (14 heures) 

 

Le public 

Salarié d'entreprise, d'organisme ou d'institution, souhaitant acquérir 
l’ensemble des compétences attendues d'un SST.  

 

Pré requis Aucun  

 

Nombre de participant 
4 minimums 
12 maximums 

 

Certification 

Obtention du certificat de Sauveteur Secouriste du Travail 
(Délivré par l’INRS) 

 Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS, dans le référentiel 
de formation des Sauveteurs Secouristes du Travail (grille d’évaluation nationale INRS). 

 L’obtention du certificat de Sauveteur Secouriste du Travail (carte SST) sera délivré au candidat ayant 
participé activement à l’intégralité de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable de la part 
du formateur (aptitude à mettre en œuvre l’ensemble des compétences attendues du SST). 
(Le candidat n’ayant pas obtenu une évaluation favorable, se verra délivrer une attestation de suivi de 
formation). 

Validité 24 mois 

Le titulaire du certificat de sauveteur-secouriste du travail, à jour dans son obligation de formation 
continue est réputé détenir l’unité d’enseignement  Prévention et secours civique de niveau 1 (PSC 1), 
conformément à l’arrêté du 5 décembre 2002 et à l’article 4 de l’arrêté du 24 juillet 2007 fixant le 
référentiel de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours 
civiques de niveau 1 ». 

Moyens et méthodes 

pédagogiques 

 La formation SST est essentiellement pratique, les explications du 
programme SST sont données pendant et à l’occasion de 
l’apprentissage des gestes. 
 

 Tout le matériel nécessaire pour la formation SST est mis à disposition 
par le formateur : mannequins, couvertures, accessoires, défibrillateur  

 

Dans un souci d’hygiène, les peaux de visage et les sacs d’insufflation 
sont individuels 

 

Tarifs Nous consulter 
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